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Règlement modifiant le Règlement 33-109
sur les renseignements concernant
l’inscription*

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V. 1-1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 26° et 27°)

1. Le sous-paragraphe d du paragraphe 3 de l’arti-
cle 3.1 du Règlement 33-109 sur les renseignements
concernant l’inscription est modifié :

1° par le remplacement, dans la disposition iv, du
mot « vérifiés » par le mot « audités »;

2° par le remplacement, dans la disposition v, des
mots « au vérificateur » par les mots « à l’auditeur ».

2. Le paragraphe 3 de l’article 6.2 de ce règlement est
modifié par le remplacement des mots « de vérificateur »
par les mots « d’auditeur ».

3. L’Annexe 33-109A6 de ce règlement est modifiée :

1° dans la section « Contenu du formulaire » :

a) par le remplacement, dans le point 8, du mot
« vérifiés » par le mot « audités »;

b) par le remplacement, dans le point 9, des mots
« au vérificateur » par les mots « à l’auditeur »;

2° par le remplacement, dans la rubrique 5.12, des
mots « vérifie », « vérificateur » et « du vérificateur »
par, respectivement, les mots « audite », « auditeur » et
« de l’auditeur »;

3° par le remplacement, partout où il se trouve dans
la rubrique 5.13, des mots « vérifiés », « bilan vérifié »
et « vérifiée » par, respectivement, les mots « audités »,
« état de la situation financière audité » et « auditée »;

4° par le remplacement, dans la rubrique 5.14, des
mots « au vérificateur », « le vérificateur » et « vérifica-
tion » par, respectivement, les mots « à l’auditeur »,
« l’auditeur » et « audit »;

5° dans l’Appendice C :

a) par le remplacement, partout où ils se trouvent
dans le tableau, des mots « à court terme » par le mot
« courant »;

b) par le remplacement, dans le point 5 du tableau,
des mots « d’apparentés » par les mots « de parties
liées »;

c) par le remplacement, dans le paragraphe intitulé
« Ligne 11. Garanties : », des mots « passif à court
terme dans le bilan » par les mots « passif courant dans
l’état de la situation financière »;

6° par le remplacement, dans le premier paragra-
phe de l’Appendice 1 de l’Annexe 31-103A1, des mots
« Actifs à court terme » par les mots « Actif courant ».

4. Le présent règlement ne s’applique qu’aux for-
mulaires établis conformément à l’Annexe 33-109A6,
Inscription d’une société, qui comprennent des états
financiers annuels et de l’information financière inter-
médiaire pour des périodes se rapportant à des exercices
ouverts à compter du 1er janvier 2011.

5. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2011.

Règlement modifiant le Règlement 41-101
sur les obligations générales relatives
au prospectus*

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 6°, 8°, 11°,
19.1° et 34°)

1. L’article 1.1 du Règlement 41-101 sur les obliga-
tions générales relatives au prospectus est modifié :

1° par l’insertion, dans le texte anglais et après la
définition de l’expression « acquisition », de la suivante :

« “acquisition date” has the same meaning as in sec-
tion 1.1 of Regulation 51-102 respecting Continuous
Disclosure Obligations; »;

2° par la suppression, dans le texte anglais, de la
définition de l’expression « date of acquisition »;

3° par l’insertion, après la définition de l’expression
« date d’acquisition », de la suivante :

* Le Règlement 33-109 sur les renseignements concernant l’inscrip-
tion, approuvé par l’arrêté ministériel n° 2009-05 du 9 septembre
2009 (2009, G.O. 2, 4824A), n’a pas été modifié depuis son appro-
bation.

* Les dernières modifications au Règlement 41-101 sur les obliga-
tions générales relatives au prospectus, approuvé par l’arrêté minis-
tériel n° 2008-05 du 4 mars 2008 (2008, G.O. 2, 1081), ont été
apportées par le règlement modifiant ce règlement approuvé par
l’arrêté ministériel n° 2010-09 du 1er juin 2010 (2010, G.O. 2,
2349). Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau des
modifications et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec,
2010, à jour au 1er octobre 2010.
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« « date de transition aux IFRS » : la date de transition
aux IFRS au sens de l’article 1.1 du Règlement 51-102
sur les obligations d’information continue; »;

4° par l’insertion, dans le texte anglais et après la
définition de « private issuer », des suivantes :

« “profit or loss attributable to owners of the parent”
has the same meaning as in Canadian GAAP applicable
to publicly accountable enterprises;

“profit or loss from continuing operations attributable
to owners of the parent” has the same meaning as in
Canadian GAAP applicable to publicly accountable
enterprises;

“publicly accountable enterprise” has the same meaning
as in Part 3 of Regulation 52-107 respecting Acceptable
Accounting Principles and Auditing Standards; »;

5° par le remplacement de la définition des expres-
sions « émetteur inscrit auprès de la SEC » et de « entité
émettrice comptabilisée à la valeur de consolidation »
par les suivantes :

« « émetteur inscrit auprès de la SEC » : l’émetteur
inscrit auprès de la SEC au sens de l’article 1.1 du
Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes
d’audit acceptables approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2010-16 du 3 décembre 2010; »;

« entreprise ayant une obligation d’information du
public » : une entreprise ayant une obligation d’informa-
tion du public au sens de la partie 3 du Règlement 52-107
sur les principes comptables et normes d’audit acceptables;

« entreprise mise en équivalence » : une entreprise
mise en équivalence au sens de l’article 1.1 du Règle-
ment 51-102 sur les obligations d’information continue;

« états financiers » : notamment le rapport financier
intermédiaire; »;

6° par l’insertion, dans le texte anglais et après la
définition de l’expression « transition year », de la sui-
vante :

« “U.S. AICPA GAAS” has the same meaning as in
section 1.1 of Regulation 52-107 respecting Acceptable
Accounting Principles and Auditing Standards; »;

7° par l’insertion, dans le texte anglais et après la
définition de l’expression « U.S. marketplace », de la
suivante :

« “U.S. PCAOB GAAS” has the same meaning as in
section 1.1 of Regulation 52-107 respecting Acceptable
Accounting Principles and Auditing Standards; »;

8° par le remplacement de la définition de l’expres-
sion « NVGR américaines » par les suivantes :

« « NAGR américaines de l’AICPA » : les NAGR
américaines de l’AICPA au sens de l’article 1.1 du Règle-
ment 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit
acceptables;

« NAGR américaines du PCAOB » : les NAGR
américaines du PCAOB au sens de l’article 1.1 du Règle-
ment 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit
acceptables; »;

9° par l’insertion, dans le texte anglais et après la
définition de l’expression « restructuring transaction »,
des suivantes :

« “retrospective” has the same meaning as in sec-
tion 1.1 of Regulation 51-102 respecting Continuous
Disclosure Obligations;

“retrospectively” has the same meaning as in sec-
tion 1.1 of Regulation 51-102 respecting Continuous
Disclosure Obligations;

10° par le remplacement, dans la définition des expres-
sions « PCGR américains » et « PCGR de l’émetteur »,
des mots « principes comptables, normes de vérification
et monnaies de présentation acceptables » par les mots
« principes comptables et normes d’audit acceptables »;

11° par le remplacement de la définition de l’expres-
sion « petit émetteur » par la suivante :

« « petit émetteur » : un émetteur qui remplit les con-
ditions suivantes :

a) il dépose un prospectus provisoire;

b) il n’est émetteur assujetti dans aucun territoire;

c) son actif consolidé total, à la date de son dernier
état de la situation financière inclus dans le prospectus
provisoire, est inférieur à 10 000 000 $;

d) ses produits des activités ordinaires consolidés, à
la date de son dernier état annuel du résultat global
inclus dans le prospectus provisoire, sont inférieurs à
10 000 000 $;

e) ses capitaux propres, à la date de son dernier état
de la situation financière inclus dans le prospectus pro-
visoire, sont inférieurs à 10 000 000 $;
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l’actif, les produits des activités ordinaires et les capi-
taux propres étant ajustés pour tenir compte de chaque
acquisition significative projetée d’une entreprise ou
d’une entreprise reliée par un émetteur qui a progressé
au point où une personne raisonnable jugerait la proba-
bilité de sa réalisation élevée et de chaque acquisition
significative d’une entreprise ou d’une entreprise reliée
qui a été effectuée pendant les périodes suivantes, selon
le cas :

f) avant la date du prospectus provisoire et après la date
du dernier état de la situation financière de l’émetteur
inclus dans le prospectus provisoire en ce qui concerne
les paragraphes c et e, comme si chaque acquisition
avait eu lieu à la date de cet état;

g) après le dernier jour du dernier état annuel du
résultat global inclus dans le prospectus provisoire en ce
qui concerne le paragraphe d, comme si chaque acquisition
avait eu lieu au début du dernier exercice de l’émetteur
auquel se rapporte cet état; »;

12° par l’insertion, après la définition de l’expres-
sion « position de surallocation », de la suivante :

« « premiers états financiers IFRS » : les premiers
états financiers IFRS au sens de l’article 1.1 du Règle-
ment 51-102 sur les obligations d’information continue; »;

13° par le remplacement de la définition de l’expres-
sion « règles d’information étrangères » par la suivante :

« « règles étrangères sur l’information à fournir » :
les règles étrangères sur l’information à fournir au sens
de l’article 1.1 du Règlement 52-107 sur les principes
comptables et normes d’audit acceptables; »;

14° par le remplacement de la définition de l’expres-
sion « résultat tiré des activités poursuivies » par les
suivantes :

« « résultat des activités poursuivies attribuable aux
propriétaires de la société mère » : le résultat des activités
poursuivies attribuable aux propriétaires de la société
mère au sens des PCGR applicables aux entreprises ayant
une obligation d’information du public;

« résultat net attribuable aux propriétaires de la société
mère » : le résultat net attribuable aux propriétaires de la
société mère au sens des PCGR applicables aux entre-
prises ayant une obligation d’information du public;

« rétrospectif » : rétrospectif au sens de l’article 1.1
du Règlement 51-102 sur les obligations d’information
continue;

« rétrospectivement » : rétrospectivement au sens de
l’article 1.1 du Règlement 51-102 sur les obligations
d’information continue; »;

15° par le remplacement, dans la définition de
l’expression « territoire étranger visé », des mots « prin-
cipes comptables, normes de vérification et monnaies de
présentation acceptables » par les mots « principes comp-
tables et normes d’audit acceptables »;

16° par le remplacement de la définition de l’expres-
sion « titre de participation » par la suivante :

« « titre de capitaux propres » : tout titre d’un émetteur
qui comporte le droit résiduel de participer au résultat de
celui-ci et au partage de ses actifs en cas de liquidation; »;

17° dans la définition de l’expression « titre subal-
terne » :

a) par le remplacement, dans le paragraphe c, des
mots « bénéfice » et « titres de participation » par res-
pectivement les mots « résultat » et « titres de capitaux
propres »;

b) par le remplacement, partout où ils se trouvent,
des mots « titre de participation » et « titres de partici-
pation » par, respectivement, les mots « titre de capitaux
propres » et « titres de capitaux propres ».

2. L’article 4.2 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 4.2. Audit des états financiers

1) Les états financiers inclus dans le prospectus ordi-
naire déposé dans la forme prévue à l’Annexe 41-101A1
doivent être audités conformément au Règlement 52-107
sur les principes comptables et normes d’audit accepta-
bles à moins que ne s’applique une exception prévue à la
rubrique 32.5 ou au paragraphe 3 de la rubrique 35.1 de
l’Annexe 41-101A1.

2) Les états financiers, à l’exception du rapport finan-
cier intermédiaire, inclus ou intégrés par renvoi dans le
prospectus ordinaire du fonds d’investissement déposé
dans la forme prévue à l’Annexe 41-101A2 doivent être
conformes aux obligations d’audit prévues à la partie 2
du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds
d’investissement. ».

3. L’article 4.3 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement de l’intitulé et des paragra-
phes 1 et 2 par ce qui suit :
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« 4.3. Examen des états financiers non audités

1) Les états financiers non audités qui sont inclus ou
intégrés par renvoi dans le prospectus ordinaire doivent
avoir été examinés conformément aux normes pertinen-
tes prévues par le Manuel de l’ICCA pour l’examen des
états financiers par l’auditeur de la personne ou pour
l’examen des états financiers par un expert-comptable.

2) Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux états finan-
ciers non audités du fonds d’investissement qui ont été
déposés après la date du dépôt du prospectus et qui sont
intégrés par renvoi dans le prospectus en vertu des dis-
positions de la partie 15. »

2° dans le paragraphe 3 :

a) par le remplacement de la phrase introductive et
du sous-paragraphe a par ce qui suit :

« 3) Dans le cas où le Règlement 52-107 sur les
principes comptables et normes d’audit acceptables permet
que l’audit des états financiers de la personne visée au
paragraphe 1 soit fait conformément à l’un des ensem-
bles de normes suivants :

a) les NAGR américaines de l’AICPA, les états finan-
ciers non audités peuvent être examinés conformément
aux normes d’examen établies par l’American Institute
of Certified Public Accountants; »;

b) par l’insertion, après le sous-paragraphe a, du
suivant :

« a.1) les NAGR américaines du PCAOB, les états
financiers non audités peuvent être examinés conformé-
ment aux normes d’examen établies par le Public Company
Accounting Oversight Board (United States of America); »;

c) par le remplacement des sous-paragraphes b et c
par les suivants :

« b) les Normes internationales d’audit, les états finan-
ciers non audités peuvent être examinés conformément aux
normes internationales pour les missions d’examen éta-
blies par l’International Auditing and Assurance Standards
Board;

« c) des normes d’audit qui respectent les règles étran-
gères sur l’information à fournir du territoire étranger
visé auxquelles la personne est assujettie, l’un des cas
suivants s’applique :

i) les états financiers non audités peuvent être examinés
conformément à des normes d’examen qui respectent les
règles étrangères sur l’information à fournir du territoire
étranger visé;

ii) les états financiers non audités n’ont pas à être
examinés si les deux conditions suivantes sont remplies :

A) le territoire étranger visé n’a pas de normes d’exa-
men pour les états financiers non audités;

B) le prospectus ordinaire indique que les états finan-
ciers non audités n’ont pas été examinés. ».

4. L’article 14.2 de ce règlement est modifié par la
suppression, partout où il se trouve dans le texte anglais,
du mot « shareholders’ ».

5. L’article 14.9 de ce règlement est modifié par le
remplacement des mots « frais d’exploitation » par les
mots « charges opérationnelles ».

6. L’article 20.1 de ce règlement est abrogé.

7. L’Appendice 3 de l’Annexe A de ce règlement est
modifié :

1° par l’insertion, dans le paragraphe vis-à-vis du
Nunavut et avant les mots « Gouvernement du Nunavut »,
des mots « Surintendant des valeurs mobilières »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe
vis-à-vis des Territoires du Nord-Ouest, des mots « Regis-
traire des valeurs mobilières » et « www.justice.gov.nt.ca
SecuritiesRegistry/Securities Registry.html»  par respec-
tivement les mots « Surintendant des valeurs mobilières »
et « www.justice.gov.nt.ca/SecuritiesRegistry »;

3° par le remplacement, dans le paragraphe vis-à-vis
du Yukon, des mots « Registraire des valeurs mobilières »
par les mots « Surintendant des valeurs mobilières ».

8. L’Annexe 41-101A1 de ce règlement est modi-
fiée :

1° par la suppression, dans l’instruction 3, de la phrase
« Ce concept d’importance relative correspond à la notion
comptable d’importance relative du Manuel de l’ICCA. »;

2° par le remplacement, dans l’instruction 5, de « (indi-
quer ici le numéro et la date de la décision adoptant
cette instruction générale) » par « 2008-PDG-0055 du
28 février 2008 »;

3° par le remplacement, partout où ils se trouvent dans
l’instruction 7, des mots « à la valeur de consolidation »
et « au sens du Manuel de l’ICCA » par respectivement
les mots « selon la méthode de la mise en équivalence »
et « au sens des PCGR canadiens applicables aux entre-
prises ayant une obligation d’information du public »;
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4° par le remplacement, dans l’instruction 8, des mots
« structure d’accueil » par les mots « entité ad hoc »;

5° par le remplacement, dans le texte anglais de l’ins-
truction 10, des mots « disclose the currency in which
the financial information is disclosed » par les mots
« display the presentation currency »;

6° par le remplacement, dans l’instruction 15, des
mots « L’information prospective figurant dans le pros-
pectus doit être conforme à l’article 4A.2 du Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue » par
les mots « L’information prospective, au sens du Règle-
ment 51-102 sur les obligations d’information continue,
figurant dans le prospectus doit être conforme à l’arti-
cle 4A.2 de ce règlement »;

7° par la suppression, dans la rubrique 1.5, des mots
« de présentation »;

8° par le remplacement, dans les instructions de la
rubrique 1.11, des mots « à base de » par les mots « fon-
dée sur des »;

9° par le remplacement, partout où ils se trouvent
dans la rubrique 1.14, des mots « par les bénéfices » par
les mots « par le résultat »;

10° dans le paragraphe 2 de la rubrique 3.1 :

a) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b,
du mot « vérifiés » par le mot « audités »;

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe c,
du mot « vérifiée » par le mot « auditée »;

c) par le remplacement, dans le sous-paragraphe d,
du mot « vérifiés » par le mot « audités »;

11° par le remplacement, dans le paragraphe 4 de la
rubrique 4.2, du sous-paragraphe b par le suivant :

« b) ses produits des activités ordinaires ne représen-
tent pas plus de 10 % des produits des activités ordinaires
consolidés de l’émetteur; »;

12° par le remplacement, dans le paragraphe 1 de la
rubrique 5.1, des mots « secteurs d’exploitation qui sont
des secteurs isolables, au sens du Manuel de l’ICCA »
et « secteur isolable » par respectivement les mots « sec-
teurs opérationnels qui sont des secteurs à présenter, au
sens des PCGR de l’émetteur » et « secteur à présenter »;

13° dans la rubrique 5.5 :

a) dans le paragraphe 1 :

i) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a,
des mots « bilan vérifié » par les mots « état de la situa-
tion financière audité »;

ii) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b,
des mots « le bilan vérifié » et « l’état des résultats
vérifié » par respectivement les mots « l’état de la situa-
tion financière audité » et « l’état du résultat global
audité »;

b) par le remplacement, dans le paragraphe 4, des
mots « le bilan » par les mots « l’état de la situation
financière »;

14° par la suppression, dans le paragraphe 1 de la
rubrique 8.1, des mots « ou à la rubrique 303 du
Regulation S-B »;

15° dans la rubrique 8.2 :

a) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b du
paragraphe 1, des mots « les derniers états financiers
intermédiaires » par les mots « le dernier rapport finan-
cier intermédiaire »;

b) par le remplacement, dans le paragraphe 2, des
mots « les états des résultats, les états des bénéfices non
répartis et les états des flux de trésorerie » par les mots
« les états du résultat global, les états des variations des
capitaux propres et les tableaux des flux de trésorerie »;

c) par le remplacement, dans le paragraphe 3, des
mots « du bilan » par les mots « de l’état de la situation
financière »;

16° par la suppression de la rubrique 8.3;

17° dans la rubrique 8.6 :

a) par le remplacement de l’intitulé et du paragra-
phe 1 par ce qui suit :

« 8.6. Information additionnelle exigée des
émetteurs émergents ou des émetteurs émergents
au stade du premier appel public à l’épargne sans
produits des activités ordinaires significatifs

« 1) L’émetteur qui est un émetteur émergent ou un
émetteur émergent au stade du premier appel public à
l’épargne et dont les activités n’ont pas généré de pro-
duits des activités ordinaires significatifs au cours des
deux derniers exercices doit indiquer une ventilation des
composantes importantes des frais suivants :

a) les actifs et les dépenses d’exploration et d’éva-
luation;
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b) les frais de recherche et de développement passés
en charges;

c) les immobilisations incorporelles liées au déve-
loppement;

d) les frais généraux et les frais d’administration;

e) les autres frais importants, passés en charges ou
comptabilisés en tant qu’actifs, qui ne sont pas prévus
aux sous-paragraphes a à d; »;

b) par le remplacement, dans le paragraphe 2, des
mots « la mise en valeur » et « frais d’exploration et de
mise en valeur capitalisés ou passés en charges » par
respectivement les mots « le développement » et « actifs
et des dépenses d’exploration et d’évaluation »;

c) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b
du paragraphe 3, des mots « les états financiers inter-
médiaires » par les mots « le rapport financier intermé-
diaire »;

18° par le remplacement des rubriques 8.7 et 8.8 par
les suivantes :

« 8.7. Information additionnelle exigée des petits
émetteurs

Le petit émetteur qui a enregistré des flux de trésorerie
provenant des activités opérationnelles négatifs au cours
de son dernier exercice pour lequel des états financiers
sont inclus dans le prospectus doit présenter l’informa-
tion suivante :

a) la période pendant laquelle les fonds réunis grâce
au placement devraient financer les activités;

b) une estimation du total des coûts opérationnels
nécessaires à la réalisation des objectifs commerciaux
déclarés de l’émetteur;

c) une estimation des autres dépenses en immobilisa-
tions importantes au cours de cette période.

Pour établir les flux de trésorerie provenant des activités
opérationnelles, l’émetteur doit inclure les sorties de tréso-
rerie relatives aux dividendes et aux coûts d’emprunt.

« 8.8. Information additionnelle exigée des
émetteurs ayant une entreprise mise en
équivalence significative

1) L’émetteur qui a une entreprise mise en équiva-
lence significative doit présenter l’information suivante :

a) l’information financière résumée ayant trait à cette
entreprise, notamment le montant total de son actif, de
son passif, de ses produits des activités ordinaires et de
son résultat net;

b) une description de la quote-part de l’émetteur dans
cette entreprise et de toute émission conditionnelle de
titres par celle-ci qui pourrait avoir une incidence signifi-
cative sur la quote-part de l’émetteur dans le résultat net.

2) L’information prévue au paragraphe 1 est présen-
tée pour les périodes comptables suivantes :

a) les deux derniers exercices;

b) la dernière période intermédiaire et la période cor-
respondante de l’exercice précédent, cumulée depuis le
début de l’exercice, présentée dans le rapport financier
intermédiaire inclus dans le prospectus, le cas échéant.

3) Le paragraphe 1 ne s’applique pas dans les cas
suivants :

a) l’information visée figure dans les états financiers
inclus dans le prospectus;

b) l’émetteur présente dans le prospectus les états
financiers individuels de l’entreprise pour les périodes
comptables visées au paragraphe 2. »;

19° par le remplacement, dans l’intitulé de la rubri-
que 9, des mots « les bénéfices » par les mots « le
résultat »;

20° dans la rubrique 9.1 :

a) par le remplacement de l’intitulé et du paragra-
phe 1 par ce qui suit :

« 9.1. Ratios de couverture par le résultat

1) Dans le cas du placement de titres de créance à
échéance de plus d’un an ou d’actions privilégiées, don-
ner les ratios de couverture par le résultat suivants,
ajustés conformément au paragraphe 2 :

a) le ratio de la dernière période de douze mois com-
prise dans les états financiers annuels de l’émetteur
inclus dans le prospectus;

b) si la durée du dernier exercice de l’émetteur est
inférieure à neuf mois en raison du changement de la date
de clôture de l’exercice, le ratio de l’ancien exercice;
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c) le ratio de la période de douze mois terminée à la
clôture de la dernière période comptable dont le rapport
financier intermédiaire de l’émetteur est inclus dans le
prospectus. »;

b) par le remplacement, dans le paragraphe 2, des
sous-paragraphes a à e par les suivants :

« a) l’émission des titres visés par le prospectus, en
fonction du prix auquel ils devraient être placés;

« b) dans le cas du placement d’actions privilégiées,
les deux facteurs suivants :

i) l’émission de toutes les actions privilégiées depuis
la date de clôture des états financiers annuels ou du
rapport financier intermédiaire;

ii) le rachat de toutes les actions privilégiées effectué
depuis la date de clôture des états financiers annuels ou
du rapport financier intermédiaire et devant être effec-
tué au moyen du produit du placement;

« c) l’émission de tout passif financier, au sens des
PCGR de l’émetteur, depuis la date de clôture des états
financiers annuels ou du rapport financier intermédiaire;

« d) le remboursement de tout passif financier, au
sens des PCGR de l’émetteur, depuis la date de clôture
des états financiers annuels ou du rapport financier inter-
médiaire et devant être effectué au moyen du produit du
placement; »;

c) par la suppression du paragraphe 3;

d) par le remplacement des paragraphes 4 et 5 par les
suivants :

« 4) Si le ratio de couverture par le résultat est infé-
rieur à un, indiquer dans le prospectus la valeur monétaire
du numérateur nécessaire pour atteindre un ratio de un.

« 5) Si le prospectus comprend un compte de résultat
pro forma, calculer les ratios de couverture par le résul-
tat pro forma pour les périodes comptables du compte de
résultat pro forma et les présenter dans le prospectus. »;

e) dans les instructions :

i) par le remplacement des paragraphes 1 et 2 par les
suivants :

« 1) La couverture par les flux de trésorerie peut être
présentée, mais seulement comme complément d’infor-
mation à la couverture par le résultat et seulement si la
méthode de calcul est décrite intégralement.

« 2) La couverture par le résultat correspond au
quotient du résultat net attribuable aux propriétaires
de la société mère, soit le numérateur, par le total des
coûts d’emprunt et des dividendes à payer, soit le
dénominateur. »;

ii) dans le paragraphe 3 :

A) par le remplacement de la phrase introductive et
des sous-paragraphes a et b par ce qui suit :

« 3) Pour le calcul de la couverture par le résultat :

a) le numérateur correspond au résultat net attribuable
aux propriétaires de la société mère consolidé avant les
coûts d’emprunt et les impôts sur le résultat;

b) les intérêts créditeurs théoriques provenant du
produit du placement ne doivent pas être ajoutés au
numérateur; »;

B) par la suppression du sous-paragraphe c;

C) par le remplacement des sous-paragraphes d à f
par les suivants :

« d) dans le cas d’un placement de titres de créance,
le dénominateur approprié correspond à la somme des
coûts d’emprunt, compte tenu de la nouvelle émission de
titres de créance et de tout remboursement de passif, et
des coûts d’emprunt capitalisés au cours de la période
comptable;

« e) dans le cas d’un placement d’actions privilégiées :

i) le dénominateur approprié correspond à la somme
des dividendes déclarés au cours de la période comptable
et des dividendes non déclarés sur les actions privilégiées
à dividende cumulatif, compte tenu de la nouvelle émis-
sion d’actions privilégiées, ainsi que des coûts d’emprunt
annuels, y compris les coûts d’emprunt capitalisés au cours
de la période comptable, moins tout passif remboursé;

ii) les dividendes doivent être ramenés à un équiva-
lent avant impôt sur le résultat au taux d’imposition
effectif de l’émetteur;

« f) dans le cas d’un placement visant à la fois des
titres de créance et des actions privilégiées, le dénomi-
nateur approprié est le même que pour une émission
d’actions privilégiées, mais il doit aussi tenir compte de
l’incidence des titres de créance placés. »;

iii) par le remplacement du paragraphe 4 par le
suivant :
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« 4) Le dénominateur représente un calcul pro forma
des coûts d’emprunt que l’émetteur doit payer sur tous
les passifs financiers et des dividendes (tant les dividen-
des déclarés que les dividendes non déclarés sur les
actions privilégiées à dividende cumulatif) qu’il doit
verser sur toutes les actions privilégiées en circulation.
Le dénominateur est ajusté pour tenir compte des fac-
teurs suivants :

a) l’émission de tout passif financier et, le cas échéant,
l’émission de toute action privilégiée depuis la date de
clôture des états financiers annuels ou du rapport finan-
cier intermédiaire;

b) l’émission des titres visés par le prospectus, selon
une estimation raisonnable du prix auquel ils seront
placés;

c) le remboursement de tout passif financier depuis
la date des états financiers annuels ou du rapport finan-
cier intermédiaire, de tout passif financier à rembourser
grâce au produit du placement et, dans le cas de l’émis-
sion d’actions privilégiées, de l’ensemble des actions
privilégiées rachetées depuis la date des états financiers
annuels ou du rapport financier intermédiaire et de tou-
tes les actions privilégiées à racheter grâce au produit du
placement; »;

iv) par la suppression du paragraphe 5;

v) par le remplacement des paragraphes 6 à 8 par les
suivants :

« 6) Dans le cas de titres de créance, la présentation
de la couverture par le résultat comprend une mention
semblable à la suivante, en donnant l’information entre
crochets et en remplaçant les puces par l’information
appropriée :

« Les coûts d’emprunt que [nom de l’émetteur] devait
payer pour la période de douze mois terminée le • s’éle-
vaient à • $, compte tenu de l’émission [des titres de
créance visés par le prospectus]. Le résultat net de [nom
de l’émetteur] attribuable aux propriétaires de la société
mère avant les coûts d’emprunt et les impôts sur le
résultat pour la période de douze mois terminée le •
s’élevait à • $, soit • fois le total des coûts d’emprunt. ».

« 7) Dans le cas d’actions privilégiées, la présentation
de la couverture par le résultat comprend une mention
semblable à la suivante, en donnant l’information entre
crochets et en remplaçant les puces par l’information
appropriée :

« Les dividendes que [nom de l’émetteur] devait payer
sur ses actions privilégiées pour la période de douze mois
terminée le •, ramenés à un équivalent avant impôts sur le
résultat au taux d’imposition effectif de • %, s’élevaient
à • $, compte tenu de l’émission [des actions privilé-
giées visées par le prospectus]. Les coûts d’emprunt que
[nom de l’émetteur] devait payer pour cette période
s’élevaient à • $. Le résultat net de [nom de l’émetteur]
attribuable aux propriétaires de la société mère avant les
coûts d’emprunt et les impôts sur le résultat pour la
période de douze mois terminée le • s’élevait à • $, soit •
fois le total des dividendes et des coûts d’emprunt. ».

« 8) D’autres calculs de la couverture par le résultat
peuvent être inclus comme complément d’information
aux calculs prévus, à condition que l’on n’y accorde pas
davantage d’importance qu’à ces derniers et que l’on en
décrive la méthode de calcul. »;

21° par le remplacement, dans le sous-paragraphe b
du paragraphe 8 de la rubrique 10.3, des mots « du
bénéfice et des pertes » par les mots « du résultat net »;

22° par le remplacement, dans les instructions de la
rubrique 10.9, des mots « de dérivés » par les mots
« d’instruments dérivés »;

23° par le remplacement, dans l’intitulé de la rubrique
26, du mot « Vérificateurs » par le mot « Auditeurs »;

24° par le remplacement de la rubrique 26.1 par la
suivante :

« 26.1. Auditeurs

Indiquer le nom et l’adresse de l’auditeur de l’émet-
teur. »;

25° par le remplacement, dans la rubrique 32.1, du
paragraphe c par le suivant :

« c) les états financiers cumulés retraités de l’émet-
teur et de toute entité avec laquelle il a conclu une
opération dans les trois années précédant la date du
prospectus ou projette d’en conclure une, si l’opération
a été ou sera comptabilisée comme un regroupement
dans lequel toutes les entités ou les entreprises regrou-
pées sont contrôlées de façon non temporaire par la ou
les mêmes parties avant et après le regroupement. »;

26° dans la rubrique 32.2 :

a) par le remplacement, dans le paragraphe 1, des
sous-paragraphes a à c par les suivants :
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« a) un état du résultat global, un état des variations
des capitaux propres et un tableau des flux de trésorerie
pour les trois derniers exercices terminés :

i) plus de 90 jours avant la date du prospectus;

ii) plus de 120 jours avant la date du prospectus dans
le cas d’un émetteur émergent;

« b) un état de la situation financière arrêté à la clôture
des deux derniers exercices visés au sous-paragraphe a;

« c) un état de la situation financière arrêté au début
de la première période comparative dont les états finan-
ciers inclus dans le prospectus sont conformes aux IFRS
dans le cas de l’émetteur qui remplit les conditions
suivantes :

i) il fait une déclaration sans réserve de conformité
aux IFRS;

ii) il accomplit au moins l’un des actes suivants :

A) il applique une méthode comptable de manière
rétrospective dans ses états financiers annuels;

B) il retraite rétrospectivement des postes de ses états
financiers annuels;

C) il reclasse des éléments dans ses états financiers
annuels;

« d) dans le cas des premiers états financiers IFRS de
l’émetteur, l’état de la situation financière d’ouverture
en IFRS à la date de transition aux IFRS;

« e) les notes des états financiers. »;

b) par l’insertion, après le paragraphe 1, du suivant :

« 1.1) Dans le cas où l’émetteur présente les compo-
santes du résultat net dans un compte de résultat séparé,
ce compte doit être présenté immédiatement avant l’état
du résultat global déposé conformément au paragra-
phe 1. »;

c) par le remplacement des paragraphes 2 à 6, par les
suivants :

« 2) Si l’émetteur n’a pas terminé trois exercices,
inclure les états financiers visés au paragraphe 1 pour
chaque exercice terminé :

a) plus de 90 jours avant la date du prospectus;

b) plus de 120 jours avant la date du prospectus dans
le cas d’un émetteur émergent.

« 3) Si l’émetteur n’a pas inclus dans le prospectus
d’états financiers pour un exercice, inclure les états
financiers visés au paragraphe 1 ou 2 pour la période
comptable entre la date de constitution de l’émetteur et
une date tombant au plus tôt 90 jours avant la date du
prospectus.

« 4) Si l’émetteur a changé la date de clôture de son
exercice au cours d’un exercice visé par la présente
rubrique et que son exercice de transition comporte
moins de neuf mois, l’exercice de transition est réputé
ne pas être un exercice aux fins de l’obligation prévue à
la présente rubrique de présenter des états financiers
pour un nombre précis d’exercices.

« 5) Malgré le paragraphe 4, tous les états financiers
de l’émetteur pour un exercice de transition visé à ce
paragraphe doivent être inclus dans le prospectus.

« 6) Sous réserve de la rubrique 32.4, si les états
financiers d’une entité absorbée, des entreprises acqui-
ses par l’émetteur ou d’une autre entité doivent être
fournis en vertu de la présente rubrique, inclure :

a) les états du résultat global, les états des variations
des capitaux propres et les tableaux des flux de trésore-
rie des entités ou des entreprises pour autant de périodes
comptables avant l’acquisition qu’il est nécessaire pour
que, lorsque ces périodes comptables sont ajoutées à
celles dont les états du résultat global, les états des
variations des capitaux propres et les tableaux des flux
de trésorerie de l’émetteur sont inclus dans le prospec-
tus, les résultats des entités ou entreprises présentés, soit
de façon distincte, soit sur une base consolidée, couvrent
une période comptable totale de trois exercices;

b) l’état de la situation financière des entités ou des
entreprises pour autant de périodes comptables avant
l’acquisition qu’il est nécessaire pour que, lorsque ces
périodes comptables sont ajoutées à celles dont les états
de la situation financière de l’émetteur sont inclus dans
le prospectus, la situation financière des entités ou des
entreprises présentée, soit de façon distincte, soit sur une
base consolidée, couvre une période comptable totale de
deux exercices;

c) si les entités ou entreprises n’ont pas terminé
trois exercices, les états financiers visés aux sous-
paragraphes a et b pour chaque exercice terminé des entités
ou des entreprises dont les états financiers de l’émetteur
inclus dans le prospectus ne comprennent pas les états
financiers, soit de façon distincte, soit sur une base con-
solidée, et terminés :

i) plus de 90 jours avant la date du prospectus;
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ii) plus de 120 jours avant la date du prospectus dans
le cas d’un émetteur émergent;

d) si les premiers états financiers IFRS d’une entité
ou d’une entreprise sont inclus conformément au sous-
paragraphe a, b ou c, l’état de la situation financière
d’ouverture en IFRS à la date de transition aux IFRS;

e) un état de la situation financière arrêté au début de
la première période comparative dont les états financiers
inclus dans le prospectus sont conformes aux IFRS dans
le cas de l’émetteur qui remplit les conditions suivantes :

i) il fait une déclaration sans réserve de conformité
aux IFRS dans ses états financiers annuels;

ii) il accomplit au moins l’un des actes suivants :

A) il applique une méthode comptable de manière
rétrospective dans ses états financiers;

B) il retraite rétrospectivement des postes de ses états
financiers;

C) il reclasse des éléments dans ses états financiers. »;

27° par le remplacement des rubriques 32.3 et 32.4
par les suivantes :

« 32.3. Rapport financier intermédiaire

1) Inclure le rapport financier intermédiaire compa-
ratif de l’émetteur de la dernière période intermédiaire,
le cas échéant, terminée :

a) après le dernier exercice pour lequel des états finan-
ciers annuels de l’émetteur sont inclus dans le prospectus;

b) selon le cas :

i) plus de 45 jours avant la date du prospectus;

ii) plus de 60 jours avant la date du prospectus dans
le cas d’un émetteur émergent.

2) Le rapport financier intermédiaire visé au para-
graphe 1 comprend les éléments suivants :

a) l’état de la situation financière à la date de clôture
de la période intermédiaire et, le cas échéant, l’état de la
situation financière à la date de clôture de l’exercice
précédent;

b) l’état du résultat global, l’état des variations des
capitaux propres et le tableau des flux de trésorerie de la
période intermédiaire écoulée depuis le début de l’exer-
cice courant, ainsi que, le cas échéant, l’information
financière de la période intermédiaire correspondante de
l’exercice précédent;

c) pour les périodes intermédiaires autres que la pre-
mière de l’exercice, l’état du résultat global du trimestre
se terminant le dernier jour de la période intermédiaire
et, le cas échéant, l’information financière de la période
intermédiaire correspondante de l’exercice précédent;

d) un état de la situation financière arrêté au début de
la première période comparative dont les états financiers
inclus dans le prospectus sont conformes aux IFRS dans
le cas de l’émetteur qui remplit les conditions suivantes :

i) il fait dans le rapport financier intermédiaire une
déclaration sans réserve de conformité à la Norme compta-
ble internationale 34, Information financière intermédiaire;

ii) il accomplit au moins l’un des actes suivants :

A) il applique une méthode comptable de manière
rétrospective dans son rapport financier intermédiaire;

B) il retraite rétrospectivement des postes de son
rapport financier intermédiaire;

C) il reclasse des éléments dans son rapport financier
intermédiaire;

e) dans le cas du premier rapport financier inter-
médiaire qui doit être déposé dans l’exercice d’adoption
des IFRS, l’état de la situation financière d’ouverture en
IFRS à la date de transition aux IFRS;

f) les notes des états financiers.

3) Dans le cas où l’émetteur présente les composan-
tes du résultat net dans un compte de résultat séparé, ce
compte doit être présenté immédiatement avant l’état du
résultat global déposé conformément au paragraphe 2.

4) Dans le cas où l’émetteur est tenu, en vertu du
paragraphe 1, d’inclure un rapport financier intermédiaire
comparatif pour la deuxième ou la troisième période
intermédiaire de l’exercice d’adoption des IFRS, inclure
les éléments suivants :

a) soit le premier rapport financier intermédiaire de
l’émetteur pour l’exercice d’adoption des IFRS;

b) soit les éléments suivants :

i) l’état de la situation financière d’ouverture en IFRS
à la date de transition aux IFRS;

ii) les rapprochements à établir à la date de clôture
des derniers états financiers annuels et à la date de
transition aux IFRS conformément à l’IFRS 1, Première
adoption des Normes internationales d’information finan-
cière en vue d’expliquer l’incidence de la transition du
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référentiel comptable antérieur aux IFRS sur la situation
financière, la performance financière et les flux de tréso-
rerie présentés par l’émetteur.

5) Le paragraphe 4 ne s’applique pas à l’émetteur qui
était émetteur assujetti dans au moins un territoire au
moment du dépôt du prospectus.

« 32.4. Exceptions à l’obligation de présenter
les états financiers annuels

Malgré la rubrique 32.2, il n’est pas nécessaire d’inclure
dans le prospectus les états financiers suivants :

a) l’état du résultat global, l’état des variations des
capitaux propres ni le tableau des flux de trésorerie du
troisième exercice le plus récent lorsque l’émetteur est
émetteur assujetti dans au moins un territoire au moment
du dépôt du prospectus;

b) l’état du résultat global, l’état des variations des
capitaux propres ni le tableau des flux de trésorerie du
troisième exercice le plus récent ni les états financiers
du deuxième exercice le plus récent lorsque les condi-
tions suivantes sont remplies :

i) l’émetteur est émetteur assujetti dans au moins un
territoire au moment du dépôt du prospectus;

ii) l’émetteur inclut les états financiers d’un exercice
terminé :

A) moins de 90 jours avant la date du prospectus;

B) moins de 120 jours avant la date du prospectus
dans le cas d’un émetteur émergent;

c) l’état du résultat global, l’état des variations des
capitaux propres et le tableau des flux de trésorerie du
troisième exercice le plus récent ni l’état de la situation
financière du deuxième exercice le plus récent lorsque
l’émetteur inclut les états financiers d’un exercice terminé
moins de 90 jours avant la date du prospectus;

d) l’état du résultat global, l’état des variations des
capitaux propres et le tableau des flux de trésorerie du
troisième exercice le plus récent ni les états financiers
du deuxième exercice le plus récent lorsque les condi-
tions suivantes sont remplies :

i) l’émetteur est émetteur assujetti dans au moins un
territoire au moment du dépôt du prospectus;

ii) l’émetteur inclut les états financiers audités d’une
période comptable d’au moins neuf mois commençant le
lendemain de la clôture du dernier exercice pour lequel
des états financiers doivent être présentés en vertu de la
rubrique 32.2;

iii) les activités de l’émetteur ne sont pas de nature
saisonnière;

iv) aucun des états financiers à présenter en vertu de
la rubrique 32.2 ne vise une période comptable de moins
de neuf mois;

e) l’état du résultat global, l’état des variations des
capitaux propres et le tableau des flux de trésorerie du
troisième exercice le plus récent ni l’état de la situation
financière du deuxième exercice le plus récent lorsque
les conditions suivantes sont remplies :

i) l’émetteur inclut les états financiers audités d’une
période comptable d’au moins neuf mois commençant le
lendemain de la clôture du dernier exercice pour lequel
des états financiers doivent être présentés en vertu de la
rubrique 32.2;

ii) les activités de l’émetteur ne sont pas de nature
saisonnière;

iii) aucun des états financiers à présenter en vertu de
la rubrique 32.2 ne vise une période comptable de moins
de neuf mois;

f) les états financiers individuels de l’émetteur et de
l’autre entité pour les périodes comptables précédant la
date de l’opération, si les états financiers cumulés retrai-
tés de l’émetteur et de l’autre entité sont inclus dans le
prospectus en vertu du paragraphe c de la rubrique 32.1. »;

28° dans la rubrique 32.5 :

a) par le remplacement, dans le sous-paragraphe ii
du paragraphe a, des mots « le vérificateur » par les
mots « l’auditeur »;

b) par le remplacement, dans le paragraphe c, des
mots « les états financiers intermédiaires » par les mots
« le rapport financier intermédiaire »;

c) par le remplacement, partout où ils se trouvent,
des mots « de vérification » par les mots « d’audit »;

29° dans la rubrique 34.1 :

a) dans le paragraphe 1 :

i) par le remplacement, dans le paragraphe c, du
mot « produits » par les mots « produits des activités
ordinaires »;

ii) par le remplacement du paragraphe g par le
suivant :
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« g) l’ »information financière sommaire » comprend
les postes suivants :

i) les produits des activités ordinaires;

ii) le résultat des activités poursuivies attribuable aux
propriétaires de la société mère;

iii) le résultat net attribuable aux propriétaires de la
société mère;

iv) à moins qu’il ne soit permis, conformément aux
principes comptables appliqués pour l’établissement des
états financiers de l’entité, d’établir son état de la situation
financière sans classer l’actif et le passif courants sépa-
rément de l’actif et du passif non courants et qu’elle ne
fournisse d’autres éléments d’information financière plus
pertinents pour le secteur d’activité, les postes suivants :

A) l’actif courant;

B) l’actif non courant;

C) le passif courant;

D) le passif non courant. »;

iii) par l’addition, après le paragraphe g, de ce qui suit :

« INSTRUCTIONS

Se reporter à l’article 1.1 du règlement pour connaî-
tre la définition des expressions « résultat net attribuable
aux propriétaires de la société mère » et « résultat des
activités poursuivies attribuable aux propriétaires de la
société mère ». »;

b) par le remplacement, dans les paragraphes b et c
du paragraphe 2, des mots « à la valeur de consolida-
tion » par les mots « selon la méthode de la mise en
équivalence »;

30° par le remplacement, dans le sous-paragraphe ii
du paragraphe e de la rubrique 34.2, des mots « les états
financiers annuels et intermédiaires » par les mots « le
rapport financier intermédiaire consolidé et les états
financiers annuels »;

31° dans la rubrique 35.1 :

a) par la suppression, dans le paragraphe 1, des mots
« comptabilisée comme »;

b) par le remplacement, dans le paragraphe 3, des
mots « de vérification » par les mots « d’audit »;

c) dans le paragraphe 4 :

i) dans le sous-paragraphe b :

A) par l’insertion, dans la disposition iv et après le
mot « résultat », du mot « net »;

B) par le remplacement, partout où il se trouve dans
la disposition vi, du mot « vérifiés » par le mot
« audités »;

ii) par le remplacement, partout où ils se trouvent
dans le texte anglais, des mots « date of the acquisition »
par les mots « acquisition date »;

32° dans la rubrique 35.3 :

a) par le remplacement, dans le texte anglais de
l’intitulé, des mots « date of acquisition » par les mots
« acquisition date »;

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b du
paragraphe 1, des mots « date de l’acquisition » par les
mots « date d’acquisition »;

c) par le remplacement, dans les sous-paragraphes a
et c du paragraphe 2, des mots « date de l’acquisition »
par les mots « date d’acquisition »;

33° dans la rubrique 35.4 :

a) par le remplacement, dans l’intitulé, des mots « des
résultats » par les mots « de la performance financière »;

b) par le remplacement des mots « les résultats
d’exploitation de l’entreprise ou des entreprises reliées
acquises pour une période comptable d’au moins neuf
mois ont été reflétés » par les mots « la performance
financière de l’entreprise ou des entreprises reliées acqui-
ses pour une période comptable d’au moins neuf mois a
été reflétée »;

c) par le remplacement du mot « vérifiés » par le mot
« audités »;

34° par le remplacement, dans le texte anglais des
sous-paragraphes a et b du paragraphe 3 de la rubri-
que 35.5, des mots « date of acquisition » par « acquisition
date »;

35° par le remplacement, dans les sous-paragraphes a
et b du paragraphe 3 de la rubrique 35.6, des mots « date
de l’acquisition » par les mots « date d’acquisition »;

36° par le remplacement, dans le paragraphe 1 de la
rubrique 35.8, des mots « intermédiaires » et « date de
l’acquisition » par respectivement les mots « le rapport
financier intermédiaire » et « date d’acquisition »;

37° par l’addition, après la rubrique 37.5, de la
suivante :
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« Rubrique 38 Transition

38.1. Rapport financier intermédiaire

1) Malgré le paragraphe 1 de la rubrique 32.3,
l’émetteur peut inclure le rapport financier intermé-
diaire comparatif de la dernière période intermédiaire,
le cas échéant, terminée :

a) après le dernier exercice pour lequel des états finan-
ciers annuels de l’émetteur sont inclus dans le prospectus;

b) selon le cas :

i) plus de 75 jours avant la date du prospectus;

ii) plus de 90 jours avant la date du prospectus dans
le cas d’un émetteur émergent.

2) Le paragraphe 1 ne s’applique que lorsque les
conditions suivantes sont réunies :

a) le rapport financier intermédiaire comparatif est le
premier rapport financier intermédiaire à déposer dans
l’exercice d’adoption des IFRS à l’égard d’une période
intermédiaire commençant le 1er janvier 2011 ou après
cette date;

b) l’émetteur remplit les conditions suivantes :

i) il fournit pour la première fois une déclaration
de conformité à la Norme comptable internationale 34,
Information financière intermédiaire;

ii) il n’a pas déposé précédemment d’états financiers
indiquant qu’ils sont conformes aux IFRS;

c) l’émetteur est émetteur assujetti dans au moins un
territoire au moment du dépôt du prospectus ordinaire
définitif;

d) le prospectus ordinaire définitif est déposé avant
le 5 juillet 2012.

38.2. Titres adossés à des créances

1) Malgré le paragraphe 5 de la rubrique 10.3, toute
l’information financière à fournir sur le portefeuille sous-
jacent d’actifs financiers pour l’exercice de transition
doit être incluse dans le prospectus pour la dernière
période intermédiaire, le cas échéant, terminée :

a) après le dernier exercice visé aux sous-paragraphes a
et b du paragraphe 3 de la rubrique 10.3 pour lequel de
l’information financière à fournir sur le portefeuille sous-
jacent d’actifs financiers est incluse dans le prospectus;

b) selon le cas :

i) plus de 75 jours avant la date du prospectus;

ii) plus de 90 jours avant la date du prospectus dans
le cas d’un émetteur émergent.

2) Le paragraphe 1 ne s’applique que lorsque les
conditions suivantes sont réunies :

a) l’information financière à fournir à l’égard de la
période intermédiaire est le premier rapport financier
intermédiaire à déposer dans l’exercice d’adoption des
IFRS à l’égard d’une période intermédiaire commençant
le 1er janvier 2011 ou après cette date;

b) l’émetteur remplit les conditions suivantes :

i) il fournit pour la première fois une déclaration
de conformité à la Norme comptable internationale 34,
Information financière intermédiaire;

ii) il n’a pas déposé précédemment d’états financiers
indiquant qu’ils sont conformes aux IFRS;

c) l’émetteur est émetteur assujetti dans au moins un
territoire au moment du dépôt du prospectus ordinaire
définitif;

d) le prospectus ordinaire définitif est déposé avant
le 5 juillet 2012. »;

38° par le remplacement, partout où ils se trouvent,
des mots « titres de participation » par les mots « titres
de capitaux propres ».

9. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où ils se trouvent, des mots « états financiers
distincts », « vérification », « vérificateur », « vérifiés »,
« titre de participation » et « titres de participation » par
respectivement les mots « états financiers individuels »,
« audit », « auditeur », « audités », « titre de capitaux
propres » et « titres de capitaux propres », compte tenu
des adaptations nécessaires.

10. Le présent règlement ne s’applique qu’au pros-
pectus provisoire, à la modification du prospectus provi-
soire, au prospectus définitif ou à la modification du
prospectus définitif d’un émetteur qui contiennent ou
intègrent par renvoi des états financiers de l’émetteur
pour des périodes se rapportant à des exercices ouverts à
compter du 1er janvier 2011.

Toutefois, un émetteur qui se prévaut de la dispense
prévue à l’article 5.3 du Règlement 52-107 sur les prin-
cipes comptables et normes d’audit acceptables peut
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appliquer les modifications prévues dans le présent rè-
glement à l’un des documents visés au premier alinéa
qui contiennent ou intègrent par renvoi ses états finan-
ciers pour des périodes se rapportant à un exercice ouvert
avant le 1er janvier 2011 si l’exercice précédent ne se
termine pas avant le 21 décembre 2010.

11. Le présent règlement entre en vigueur le
1er janvier 2011.

Règlement modifiant le Règlement 44-101
sur le placement de titres au moyen d’un
prospectus simplifié*

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 6°, 9° et 34°)

1. L’article 1.1 du Règlement 44-101 sur le place-
ment de titres au moyen d’un prospectus simplifié est
modifié :

1° par le remplacement, dans la définition de « bourse
admissible dans le cadre du prospectus simplifié », des
mots « le Canadian Trading and Quotation System Inc »
par les mots « la Bourse nationale canadienne »;

2° par le remplacement, partout où ils se trouvent dans
la définition de « états financiers annuels courants », des
mots « de vérificateur » et « de vérification » par, respec-
tivement, les mots « d’auditeur » et « d’audit ».

2. L’article 2.2 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le paragraphe e, des mots « titres de
participation » par les mots « titres de capitaux propres ».

3. L’article 2.7 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 1,
des mots « rapport de vérification et, s’il y a eu change-
ment de vérificateur depuis l’exercice précédent, d’un
rapport de vérification » par les mots « rapport d’audit
et, s’il y a eu changement d’auditeur depuis l’exercice
précédent, d’un rapport d’audit ».

4. L’article 4.1 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le sous-paragraphe ii du paragraphe b,
des mots « le vérificateur » et « rapport du vérificateur »
par respectivement les mots « l’auditeur » et « rapport
d’audit ».

5. L’article 4.3 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans l’intitulé, du mot « véri-
fiés » par le mot « audités »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 1, des
mots « vérifiés » et « vérificateur » par, respectivement,
les mots « audités » et « auditeur »;

3° dans le paragraphe 2 :

a) par le remplacement de la phrase introductive et
du sous-paragraphe a par ce qui suit :

« 2) Dans le cas où le Règlement 52-107 sur les prin-
cipes comptables et normes d’audit acceptables approuvé
par l’arrêté ministériel n° 2010-16 du 3 décembre 2010
permet que l’audit des états financiers de la personne
visée au paragraphe 1 soit fait conformément à l’un des
ensembles de normes suivants :

a) les NAGR américaines de l’AICPA, les états finan-
ciers non audités peuvent être examinés conformément
aux normes d’examen publiées par l’American Institute
of Certified Public Accountants; »;

b) par l’insertion, après le sous-paragraphe a, du
suivant :

« a.1) les NAGR américaines du PCAOB, les états
financiers non audités peuvent être examinés confor-
mément aux normes d’examen publiées par le Public
Company Accounting Oversight Board (United States
of America); »;

c) par le remplacement des sous-paragraphes b et c
par les suivants :

« b) les Normes internationales d’audit, les états finan-
ciers non audités peuvent être examinés conformément
aux normes internationales pour les missions d’examen
établies par l’International Auditing and Assurance Stan-
dards Board;

« c) des normes d’audit qui respectent les règles étran-
gères sur l’information à fournir du territoire étranger
visé auxquelles l’émetteur est assujetti, l’un des cas
suivants s’applique :

i) les états financiers non audités peuvent être exami-
nés conformément à des normes d’examen qui respectent
ces règles;

ii) les états financiers non audités n’ont pas à être
examinés si les conditions suivantes sont remplies :

* Les dernières modifications au Règlement 44-101 sur le place-
ment de titres au moyen d’un prospectus simplifié, approuvé par
l’arrêté ministériel n° 2005-24 du 30 novembre 2005 (2005, G.O. 2,
7112), ont été apportées par le règlement modifiant ce règlement
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2008-06 du 4 mars 2008 (2008,
G.O. 2, 1185). Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau
des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec,
2010, à jour au 1er octobre 2010.
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